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INTRODUCTION 

Le projet de gestion intégrée et durable du paysage de l’aire protégée du complexe Pô-Nazinga-

Sissili (PONASI) intervient dans la zone qui s’étend sur trois régions (Centre Sud, Centre Est 

et Centre Ouest), six provinces (Zoundwéogo, Bazèga, Nahouri, Ziro, Sissili, Boulgou) et neuf 

communes (Biéha, Sapouy, Guiaro, Toécé, Doulougou, Nobéré, Pô, Zabré, Zoaga). 

L’objectif global du projet est de contribuer à sauvegarder l'habitat essentiel de la faune, la 

biodiversité et les services écosystémiques dans le complexe de l'aire protégée PONASI par 

une gestion intégrée du paysage, générant des avantages multiples pour le développement 

durable dans le centre-sud du Burkina Faso. De façon plus spécifique, le projet vise à : (i) 

renforcer le cadre de gestion intégrée du paysage du PONASI, (ii) renforcer le système d'aire 

protégée du PONASI, (iii) renforcer la gestion durable des terres et des ressources, diversifier 

les moyens de subsistance et (iv) intégrer le genre et gérer les connaissances et les 

apprentissages. 

Ce projet entend contribuer aux bonnes pratiques durables de gestion pastorale, d'agriculture 

intelligente face au climat ou Gestion Durable des Terres (GDT) à partir des sites pilotes 

aménagés. A terme, le Projet vise à couvrir une superficie de 40 114 ha de pratique de gestion 

durable des terres par les communautés. En outre, il contribuera à la diversification des moyens 

de subsistance des communautés locales à travers le développement du tourisme et des filières 

basées sur les produits forestiers non ligneux. 

Dans la perspective d’atteindre ces objectifs, l’Unité de Coordination du Projet a organisé dans 

le cadre de la mise en œuvre des activités du PTBA 2025, une mission d’identification de quinze 

(15) sites pilotes de gestion durables des terres et le ciblage d’organisations paysannes de 

promotion des produits forestiers non ligneux dans les filières karité, liane et miel. Après une 

première phase qui a lieu dans les communes de Sapouy, province du Ziro, de Biéha dans la 

province de la Sissili, de Guiaro et Pô dans la province du Nahouri, la seconde phase, a concerné 

les communes de Zabré et Zoaga dans la province du Boulgou, les communes de Doulougou et 

Toécé dans la province du Bazèga et la commune de Nobéré dans la province du Zoundwéogo. 

Le présent rapport fait le bilan de cette activité, il s’articule autour des points suivants : 

- Le rappel des objectifs de la mission ;  

- Le déroulement de la mission ; 

- Difficultés et Suggestions.  
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I. RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1 Objectif global 

L’objectif global est d’identifier les sites pilotes afin de permettre l’application des bonnes 

pratiques de Gestion Durable des Terres (GDT) et répertorier les organisations paysannes 

œuvrant dans la promotion des produits forestiers non ligneux dans la zone d’intervention du 

Projet PONASI. 

1.2 Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques visés sont : 

 Pour l’identification des quinze (15) sites pilotes pour l’application de la GDT, il s’est 

agi de : 

✓ échanger avec les services techniques en charge de l’agriculture sur la problématique de 

gestions durable des terres ; 

✓ identifier les modèles potentiels de promotion de la gestion durable des terres ; 

✓ identifier les villages potentiels devant abriter les sites potentiels ; 

✓ effectuer des visites de terrain de potentiels sites. 

 Pour le répertoire des organisations paysannes de promotion des produits forestiers non 

ligneux, il s’est agi de : 

✓ échanger avec les services techniques en charges des Eaux et forêts ; 

✓ constituer un répertoire des organisations paysannes de promotion des PFNL fonctionnelles 

dans chaque commune ; 

✓ échanger avec les représentants des organisations paysannes pour recueillir les principaux 

besoins en termes d’appui technique, matériel et financier. 

II. DEROULEMENT DE LA MISSION 

2.1. Membres de la mission 

Pour mener cette activité, l’équipe de la mission était composée ainsi qui suit : 

- L’Expert Suivi Évaluation et Sauvegardes, Chef de mission ; 

- Le Spécialiste Genre ; 

- L’Assistant Administratif et Financier ; 

- Le Chargé de Communication et Gestion des Connaissances. 

2.2. Déroulement de la mission 

Tout, comme la première phase, dans chaque Province, l’équipe du Projet a été 

accompagnée par : 

✓ La Direction Provinciale des Eaux et Forêts ; 

✓ La Direction Provinciale de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques. 

Dans chaque commune, les services techniques départementaux des Eaux et Forêts, de 

l’Agriculture et des Ressources Animales ont participé à la mission. 

NB : la liste nominative est jointe en annexe. 

Pour atteindre les objectifs assignés à la mission conformément aux termes de références, deux 

étapes ont été suivies : 
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➢ Les échanges avec les Directions Provinciales des Eaux et Forêts, de l’Agricultures ainsi 

que leurs services départementaux sur la GDT et les PFNL ; 

➢ Les rencontres d’échanges et de recueil des besoins avec les actrices/eurs et 

promoteurs/rices des produits forestiers non ligneux. 

 

2.2.1 Les échanges avec les Directions Provinciales et services Départementaux de 

l’Agriculture en charge de la Gestion Durable des Terres 

Pour les échanges sur la gestion durable des terres, elles ont eu lieu avec les Directions 

Provinciales de l’Agriculture du Boulgou, du Bazèga et du Zoundwéogo ainsi qu’avec les 

services départementaux en charge de l’Agriculture des communes de Zabré, de Zoaga, du 

Doulougou, de Toécé et de Nobéré. L’équipe du Projet a présenté brièvement le Projet 

PONASI, ses attentes en matière de Gestion Durable des Terres telles que définies dans le 

document de Projet, et surtout, a recueilli les orientations et les avis des parties prenantes sur 

les pratiques pertinentes, les spécificités de chaque province, commune, village et les 

éventuelles difficultés à prendre en compte. Ces échanges ont été menés avec la présence 

effective des trois Directeurs Provinciaux, assistés de leurs agents. Des échanges, nous pouvons 

retenir ce qui suit : 

 Province du Boulgou 

Diverses activités de Gestion Durable des terres (GDT) sont menées dans la province. Il s’agit 

des champs écoles paysans, des parcelles de démonstration, des parcelles vitrines paysans, des 

aménagements communautaires, de la promotion du compostage. Il existe dans la province des 

terres dégradées. En attendant une réflexion plus approfondie, la Direction Provinciale de 

l’agriculture envisage dans le cadre du Projet PONASI, mettre en place des parcelles vitrines 

paysans suivies de visites commentées. Des sites pilotes préfinis pour la province du Boulgou, 

la Direction Provinciale a souhaité changer le site de Zerboko dans la commune de Zoaga par 

celui de Zoaga Centre. en effet, la mobilisation communautaire est difficile dans ce village, les 

femmes se joignent difficilement aux hommes pour la conduite des activités. Par contre, Zoaga 

Centre est facilement accessible aux communautés de la commune et concentre beaucoup 

d’acteurs intervenant autour du corridor 2 et où la mobilisation communautaire est plus aisée.  

 

Photo 1: Photo de famille avec les représentants de l'agriculture du Boulgou 
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 Province du Bazèga 

En l’absence de la Directrice Provinciale, la mission a été reçue par son intérimaire. Des acteurs, 

Naturama et le PIF interviennent dans la province dans le domaine de la GDT par des activités 

de CES/DRS, la promotion du compostage. Le besoin en activités de GDT est une réalité dans 

la province au regard de l’existence des terres dégradées et des mauvaises pratiques agricoles. 

Des échanges avec les services départementaux et la direction provinciale, les sites pilotes 

prédéfinis sont pour le moment maintenus et des acteurs devant conduire les travaux sont en 

cours d’identification. 

 

Photo 2: photo de famille avec le Représentant de la DP Agriculture Bazèga 

 

 Province du Zoundwéogo 

Dans la province du Zoundwéogo, et plus particulièrement dans la commune de Nobéré, des 

actions de GDT sont menées. Il s’agit de l’agroécologie, la promotion des biopesticides, la 

vulgarisation de la relation arbre-sol-fumure organique. Des acteurs comme Morija et le projet 

PRSA interviennent dans le domaine. Les acteurs ont suggéré un changement de site pilote. 

Initialement prévu à Kougrisincé, la Direction Provinciale de concert avec le service 

départemental a proposé le village de Tewaka pour des raisons d’accessibilité de site initial en 

saison pluvieuse. En plus, le village Tewaka, riverain du PNKT, est la zone Tampon la plus 

fortement empiétée. 



 

6 
 

 

Photo 3: Visite de terrain à Nobéré, Province du Zoundwéogo 

 

2.2.2 Les échanges avec les Directions Provinciales et services Départementaux des 

Eaux et Forêts en charge de la Promotion des Produits Forestiers Non Ligneux 

Les échanges avec les Directions Provinciales et les services départementaux des Eaux et forêts 

ont permis d’appréhender la dynamique globale des parties prenantes impliquées dans la 

production des produits forestiers non ligneux.  

Dans la commune de Zabré, une seule OP a un récépissé conforme à l’acte uniforme OHADA. 

Pour le Directeur Provincial du Boulgou, c’est une nécessité de les accompagner à se formaliser. 

Les OP sont aussi nombreuses dans la commune de Zoaga à ne pas se conformer à l’acte 

uniforme OHADA. 

Dans les provinces du Bazèga et du Zoundwéogo, des efforts de reconnaissance officielle ont 

été conduits. La plupart possède alors un récépissé conforme à l’acte uniforme OHADA. 

Les domaines d’intervention des acteurs sont les filières karité, miel, Soumbala, baobab, 

Moringa. La filière liane goïne est cependant embryonnaire et est généralement menée en 

individuel. Il existe cependant dans la commune de Nobéré une organisation non encore 

reconnue officiellement pour la protection de la liane goïne. 

On note l’existence de projets interviennent dans l’accompagnement des acteurs de PFNL tels 

que le PGPC REDD+, Naturama, etc.. 

2.2.3 Les échanges avec les acteurs des produits forestiers non ligneux 

Des échanges avec les acteurs des produits forestiers non ligneux ont eu lieu en présence de 

responsables ou représentants des Directions Provinciales ainsi que des services 

départementaux des Eaux et Forêts. Les échanges ont consisté à recueillir les principaux besoins 

des acteurs suivant chaque filière.  

De façon globale, on peut retenir pour toutes les filières les besoins suivants : 

 La sensibilisation sur la préservation des arbres producteurs de PFNL ;  
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 Le renforcement des capacités des acteurs en techniques de collectes, de production, 

de transformation et de commercialisation des PFNL ;  

 Le renforcement des capacités matérielles des acteurs de chaque filière ;  

 La formation en maintenance du matériel de transformation des PFNL ; 

 Un système de subvention pour s’approvisionner en matière première (amende de 

karité et liane) qui n’est disponible que sur une période donnée ; 

 La formation pour la certification de leurs produits. 

 
Image1 : Echanges avec les OP de Zabré 

 
Image2 : Echanges avec les OP de Zoaga 

 
Image3 : Echanges avec les OP de Doulougou 

 
Image4 : Echange avec les OP de Toécé 

 
Image5 : Echange avec les OP de Nobéré 

 

❖ Filière karité 

La production et la transformation des amendes de karité sont en général manuelles. La filière 

a besoin selon les parties prenantes d’unités complètes de transformation des amendes de karité 

en beurre. 
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A cela s’ajoutent les besoins en eau (source d’eau) , en bassines, en fûts de stockage de beurre 

de karité et en fûts d’eau, d’emballage et de séchoir (plastique et solaire), matériel de transport 

(Tricycle), aménagement de locaux de stockage et de magasin de vente etc.  

NB : Il existe une union des productrices de beurre de karité dans la commune de Toécé. Elle 

compte environ 510 membres issus de 23 sociétés coopératives. Elle dispose d’espace forestier 

et souhaite diversifier leurs sources de revenus par la pratique de l’apiculture. En effet, elle 

rachète la production brute de miel chez des apiculteurs de la commune, traite et revend les 

produits. 

Dans la commune de Nobéré, une société coopérative de production de beurre de karité dispose 

d’une unité en panne. 

❖ Filière miel 

Les besoins de cette filière sont les kits apicoles et les unités de traitement de miel auxquels 

s’ajoute les bassines, de source en d’eau, des emballages et divers ustensiles de traitement et 

d’embouteillage. 

❖ Filière liane 

En plus de besoins globaux mentionnés plus haut, la filière liane goïne a besoin de matériels de 

production et de conservation de jus, principal produit de transformation de la lianes goïne ( 

frigo, congélateurs solaire, Glacière …) . Le matériel de séchage (séchoir solaire) peut permettre 

de disponibiliser la matière première plus longtemps. 

La mission s’est déroulée sans difficulté majeure. Les membres de la mission accompagnés de 

la Directrice Provinciale des Eaux et Forêts du Bazèga ont visité l’unité de production de beurre 

de karité à Toécé. L’unité est gérée par l’union des transformatrices des PFNL de Toécé forte 

de plus cinq cent (+500) membres. 

 

CONCLUSION  

La deuxième phase de la mission d’identification de quinze (15) sites pilotes de gestion durable 

des terres et de ciblage des organisations de promotion et de valorisation des produits forestiers 

non ligneux dans les communes d’intervention du Projet « PONASI » conduite du 04 au 12 

avril 2025 dans les régions du Centre Est et Centre Sud a permis de mieux comprendre les 

problématiques de la gestion de durable des terres et des produits forestiers non ligneux dans la 

zone d’intervention du Projet. Celle-ci a connu une forte implication des services techniques 

déconcentrés, ce qui a permis l’atteinte des résultats.  

 

Le Chef de mission 

 

 

Madi ZOUNGRANA 

Expert Suivi Évaluation et Sauvegardes 


